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 Statut Inami: qui y a droit finalement? 
 

Pour recevoir l’intervention INAMI dans le cadre du statut social, un kinésithérapeute doit: 

- Avoir effectué 1.000 prestations de type M 

- Avoir été conventionné toute l’année 

- Introduire un formulaire de demande au plus tard le 31 mars de l’année qui suit l’année 

  pour laquelle il demande l’intervention. 

 

Comme souvent en Belgique, la règle principale est simple mais il y a pas mal d’exceptions. 

Beaucoup de kinésithérapeutes qui pourraient bénéficier de ces exceptions ne le savent pas et 

risquent de passer à côté de la montre en or ou à tout le moins des 1300 EUR de l’intervention 

INAMI pour l’année 2008. 

Quelles sont donc les exceptions qui peuvent intéresser les kinésithérapeutes? 

Plus d'infos? 

 

 

 Nouveaux montants 2009: tout ne diminue pas ... 
 

2009 ne déroge pas à la règle: comme chaque année, une série de montants sont indexés. 

Comme l’indexation appliquée est plus élevée que l’inflation actuelle, c’est une bonne chose 

pour la constitution de votre capital pension. Profitez-en. 

 

Statut INAMI 

Finalement, le montant du statut INAMI 2008 sera de 1332,91 EUR, ce qui représente une 

augmentation de 30% par rapport à 2007.  

Pension Complémentaire 

+ 3199,76 EUR si vous constituez votre capital pension via un contrat pension complémentaire 

avec solidarité ("Contrat INAMI"); 

+ 2781,06 EUR si, en tant qu’indépendant, vous choisissez de constituer votre capital via un 

contrat sans solidarité. 

Epargne Pension  

Tout contribuable peut déduire 870 EUR versé sur un contrat Epargne pension CPP, quels que 

soient ses revenus.  

Assurance Vie Individuelle 

Cette formule d’épargne peut atteindre 2080 EUR pour vos revenus 2009. Et elle vous offre 

encore des possibilités POUR votre déclaration 2008 !! 

 

Plus d'infos? 

 

http://t.ymlp.com/jubazauwbakajumalab/click.php
http://t.ymlp.com/juhafauwbaxajumalab/click.php


 

 L’engagement individuel de pension et les versements 

 personnels: dans quel ordre les utiliser? 
 

Se constituer un capital pension grâce à un engagement individuel de pension! 

L’engagement individuel de pension donne à l’indépendant qui exerce sa profession au travers d’une 

société la possibilité de se constituer un capital pension.  

Et cela grâce à des primes payées par la société. 

Les primes payées par la société sont fiscalement déductibles comme frais, pour autant que vous 

teniez compte de la règle des 80%.  

Lire la suite. 

 

 

 Nouveaux investissements dans votre habitation:  

 protégez-les grâce au Surround Package 
 

Vous possédez un téléviseur ou un ordinateur avec écran plasma ou LCD? 

Votre avez ou vous prévoyez d’équiper votre habitation de panneaux solaires? D’aménager une 

piscine? 

Super, mais attention, la grêle, un incendie ou une surcharge électrique peuvent les réduire à 

néant en quelques secondes. 

Grâce au Surround Package, extension de votre assurance incendie, vous bénéficiez des 

couvertures suivantes: 

+ Dégâts naturels à des panneaux solaires ou à une piscine: couverture à concurrence de 

   100% du capital assuré pour le conte nu (Ex: Contenu assuré: 50.000 EUR: 

   indemnisation jusque 50.000 EUR). 

+ Dégâts à un écran plasma ou LCD: indemnisation à hauteur du capital assuré  

   pour le contenu. 

En plus, vous ne payez que 10% de surprime pour ces extensions de couverture. Découvrez les 

couvertures supplémentaires du « surround package » pour les bijoux, jardins,...  

Plus d'info? 

 

 

 

Assurance revenu garanti: une année n’est pas l’autre 

On a l’habitude de dire que pour l’assurance revenu garanti, la prime dépend de l’âge.  

C’est vrai mais c’est incomplet. En fait la prime dépend de l’âge AU MOMENT DE LA 

SOUSCRIPTION. Si vous souscrivez tôt, la prime est plus basse et vous gardez cette prime basse 

jusqu’à la fin du contrat qui coïncide normalement avec la fin de votre carrière. 

Pour KINERISK, l’assurance revenu garanti de Kinelife, la prime ne change pas chaque année mais par 

tranche d’âge.  

Si vous voulez vous assurer une rente de 25.000 EUR, la prime est de 800,26 EUR si vous avez moins 

de 35 ans à la souscription, 999.64 EUR si vous avez entre 35 et 44 ans, et 1463.95 EUR si vous avez 

entre 45 et 54 ans. 

Donc si vous avez 34, 44 ou 54 ans, souscrivez votre assurance revenu garanti avant votre prochain 

anniversaire, vous ferez de sérieuses économies. 

Plus d’infos?  

Vous avez d'autres questions ? Contactez-nous en cliquant ici 
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